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SSO - Societe suisse des officiers

Votation populaire du 13 fevrier 2011

Non ä l'initiative populaire «Pour la protection face ä la violence des armes»

Argumentaire de la SSO

De quoi s'agit-il?

Le 13 fevrier 2011, les Suissesses et les Suisses se rendront
aux urnes pour se prononcer sur l'initiative populaire
« Pour la protection face ä la violence des armes »

(l'initiative contre les armes).
Dans le contexte de l'armee, l'initiative exige :

- Une interdiction, pour les membres de l'armee, de

conserver leur arme de service ä domicile en dehors
du service militaire ;

- Une interdiction de donner la possibilite aux membres
de l'armee liberes de leur service obligatoire de garder
leurs armes.

La Constitution federale du 18 avril 1999 est ä modifier
comme suit:

Art. 118a (nouveau) Protection contre la violence due aux
armes
1 La Confederation edicte des prescriptions contre l'usage

abusif d'armes, d'accessoires d'armes et de munitions.
A cet effet, eile regle l'acquisition, la possession, le

port, l'usage et la remise d'armes, d'accessoires d'armes
et de munitions.

2 Quiconque entend acquerir, posseder, porter, utiliser ou
remettre une arme ä feu ou des munitions doit justifier
d'un besoin et disposer des capacites necessaires. La loi
regle les exigences et les details, en particulier pour :

a. les professions dont l'exercice impose de disposer d'une
arme;

b. le commerce d'armes ä titre professionnel;
c. le tir sportif;
d. la chasse;
e. les collections d'armes.
3 Nul ne peut acquerir ni posseder ä des fins privees une

arme particulierement dangereuse teile qu'une arme ä

feu automatique ou un fusil ä pompe.
4 La legislation militaire regle l'utilisation d'armes par les

militaires. En dehors des periodes de service militaire,
l'arme ä feu des militaires est conservee dans des
locaux securises de l'armee. Aucune arme ä feu n'est
remise aux militaires qui quittent l'armee. La loi regle
les exceptions, notamment pour les tireurs sportifs
titulaires d'une licence.

5 La Confederation tient un registre des armes ä feu.
6 Elle appuie les cantons dans l'organisation de collectes

d'armes ä feu.

7 Elle oeuvre au niveau international afin de limiter la
disponibilite des armes legeres et de petit calibre.

Pour les differentes raisons qui suivent, la Societe suisse
des officiers conseille de rejeter l'initiative :

• Le GSsA et les cercles des vertas et de la gauche attaquent
une nouvelle fois l'armee avec cette initiative. Elle
constitue une etape dans leur volonte d'abolir l'armee.

• Le soldat de milice ne pourrait plus conserver son

arme ä domicile. On veut fragiliser l'image des soldats
de milice. On se mefie de lui, on le discredite et on le

considere comme un danger pour la securite.
• L'initiative ne renforce pas la securite. Mais eile s'attaque

ä pres de 20o'ooo detenteurs d'armes d'ordonnance qui
effectuent leur service militaire au nom du peuple dans

l'armee - notamment la plus grande reserve de securite
de notre pays - et qui, en fin de compte, sont prets ä

mettre leur vie en danger pour la protection du pays, de

sa population et de ses institutions democratiques.
• L'initiative ne vise pas la bonne cible, devoilant ainsi son

intention d'etre hostile ä l'armee. L'initiative ne pourra
pas empecher l'emploi abusif illegal et veritablement
dangereux des armes.

• L'initiative ne contribue pas ä la securite generale
du citoyen, mais denigre plutöt les militaires. Ce

seul argument est une raison süffisante pour rejeter
l'initiative.

Du point de vue de la politique de l'Etat

• Un Etat liberal fait confiance ä ses citoyens et se construit

sur leur propre responsabilite. Ceci le differencie des

systemes totalitaires.
• La confiance a differentes facettes, dont celle de confier

une arme.
• La Suisse peut s'appuyer sur une longue tradition

d'armes, qui temoigne des liens entre l'Etat et le citoyen

en uniforme.
• Chaque pays a des traditions et des valeurs. Celui qui

les saccage est pret ä accepter l'affaiblissement de la

nation.
• La Suisse n'est pas un Etat d'interdictions. Elle limite

la liberte de ses citoyens, lä oü celle-ci deviendrait

dangereuse pour les autres. Avec la loi sur les armes

severe, cette condition est satisfaite.

La signification militaire de l'arme personnelle

• L'arme personnelle fait partie de l'armement individuel

du militaire. La disponibilite de cet equipement

complet et operationnel conserve ä domicile garantit

une disponibilite rapide et efficace du militaire dans

tous les cas oü il devrait etre mobilise.
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• Le soldat prend son arme personnelle aveclui ä la maison
egalement afin de pouvoir accomplir son devoir, hors
du service, lors du tir obligatoire. Ce devoir ne doit pas
entrainer une surcharge administrative et logistique.
Stocker l ärme d'ordonnance ä l'arsenal (centre de

logistique) represente pour le militaire, selon son lieu
d'habitation, un voyage de plusieurs heures.

• Le tir obligatoire represente le minimum demande aux
membres de la milice. La participation au Tir föderal
en campagne, aux fetes de tir cantonales ou ä d'autres
evenements de tir hors du service est souhaitee. Plus le
tireur a de pratique, plus il gagne en confiance.

• Si les membres de l'armee ne peuvent plus conserver
leur arme ä la maison, comme le demande l'initiative,
ils garderont leurs distances par rapport ä ce genre
d'evenements de tir. De ce fait, leur familiarite avec
l'arme, qui depend des qualites et des defauts des

tireurs diminue sensiblement.
• Plus le militaire s'entraine ä tirer, plus il conserve

les aptitudes de base du soldat qui lui procurent la
confiance necessaire pour un bon maniement de son
arme personnelle. Ce qui represente un benefice pour
l'armee.

Armee et tir sportif

• La Föderation sportive suisse de tir, la quatrieme plus
grande association sportive du pays, reunit plus de

20o'ooo membres. La FST joue un röle de soutien
de l'Etat dans notre societe et en tant que partenaire
de taille, eile donne ä l'armee de milice un support
important.

• L'adoption de l'initiative contre les armes affaiblit
les associations de tir et donc egalement l'armee de

milice, qui, jusqu'a present, a toujours pu compter
sur le soutien des membres des societes de tir dans les

votations sur l'armee.
• Les barrieres dressees par l'initiative contre les armes

empechent effectivement le tir prive avec l'arme
d'ordonnance et mettent ainsi en peril l'existence
des fetes de tir, des cours pour les jeunes tireurs et

finalement aussi des programmes du tir obligatoire.
Un autre objectif de l'initiative est justement de rendre
le tir obligatoire obsolete. Atteindre ce but priverait les

societes de tir de leur fondement meme.
• Les fetes de tir föderales et cantonales ne sont pas

seulement des manifestations sportives, elles incarnent
egalement une partie de la tradition suisse qui rayonne
fortement sur la coherence nationale.

ä la violence des armes»

La securite dans la loi

• Dans la Loi militaire et les ordonnances d'execution le
Parlement et le Conseil föderal ont fixe ces dernieres
annees des ameliorations essentielles concernant la
securite dans le contexte des armes d'ordonnance.
Ainsi, par exemple :

• Les militaires ne stockent plus aucune munition ä la
maison.

• L'arme personnelle peut etre deposee dans un depöt de

l'armöe sans donner de raisons specifiques.
• L'Etat-major de conduite de l'armöe peut, afin

d'examiner tout motif empechant la remise de l'arme
personnelle, demander les rapports necessaires
et l'execution d'un contröle de securite relatif aux
personnes.

• Celui qui a accompli son service obligatoire ne peut
acquerir son arme qu'avec un permis de port d'arme.

• En cas de maniement non reglementaire de l'arme
d'ordonnance ou de menace ä cause d'un danger d'abus
de la part d'un membre de l'armee pendant le service
militaire, les autorites, les medecins, le commandant
ou des tiers ont le devoir d'ordonner le retrait de l'arme
d'ordonnance ä l'aide d'un processus rapide et simple.

• Contrairement ä ce que laisse entendre son intitule,
l'initiative ne renforce pas la securite. Chose que la
legislation rigoureuse sur les armes existante garanti
dejä.
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Failles administratives

• L'initiative provoque des coüts additionnels, etant
donne que le depöt de l'arme de Service necessite des
lieux de stockage et du personnel supplementaire.

• Le registre d'armes central reclame engendre des

depenses bureaucratiques supplementaires, et ceci sans
fournir une meilleure securite. Les registres cantonaux
existants suffisent largement. Cette initiative circule
sous un intitule trompeur, meprise les membres de

l'armee, nuit au Systeme d'armee de milice et affaiblit
ses partenaires, les associations de tir. Pour ces raisons,
il n'y a qu'une seule reponse :

NON le 13 fevrier 2011.

=s

Par Sit, Georcres,
vö>

Viive tetfieavailerie

Le lieutenant-colonel EMG Alexandre Vautravers.
son etat-major et ses cadres ont le plaisir de vous inviter

au Noel du bataillon de chars 17

le 14 decembre 2010

sur la place d'armes de Bure, dans le canton du Jura.

Votre presence honorerait tous les militaires du bataillon. II sera
possible de se rendre compte de la qualite de la troupe et de ses

moyens (chars LEOPARD, chars de grenadiers CV90, armes
d'infanterie et antichars, de commandement. logistique d'engagement,
etc), ainsi que des infrastructures et simulateurs recemment developpes
pour le Centre d Instruction au Combat Ouest (SIMUG/SIMKIUG).

Programme :

14h00
14h15

16h00
17h00

Accueil des invites
Demonstrations et Präsentation des moyens
- Stands, ateliers et terrain d'exercice
Defüe mecanise
Ceremonie de remise de letendard

Des places de parc sont ä votre disposition. Merci de suivre les

indications de circulation jaunes. ä parlir de Porrentruy.
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